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Question Théo Bregnard 
 
Des effets négatifs du regroupement de filières et des examens d'entrée… 

"Philippe Gnaegi est un ministre de l'éducation heureux" nous dit Le Courrier de ce lundi! Loin de 
nous l'idée d'atténuer sa joie, mais… D'après certaines informations, la volonté du Conseil d'Etat 
de supprimer les filières à plein temps et d'en concentrer un certain nombre sur un seul site – 
notamment les CFC commerciaux à l'ESTER –, ne provoque par un engouement certain chez les 
étudiants. En effet, sur les 15 classes de commerce existant avant le fameux virage professionnel, 
seules 10 ont prolongé leur existence sur les sites de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel. 
Quelles sont les raisons à cela? On peut imaginer que nombre d'étudiants qui se dirigeaient 
jusqu'alors vers le Lycée Jean-Piaget (où la diminution dans la filière commerciale atteint 50%) 
n'ont pas atteint les exigences des maturités ou des CFC (et se retrouvent en salle d'attente) ou 
alors qu'ils ont eu peur de prendre froid dans le Haut où se trouvait la filière CFC… 

Cela ne remet-il pas en cause tant le nouvel examen d'entrée que la notion de regroupement de 
certaines filières sur un seul site – et partant de l'équilibre régional? En vue de prochains 
regroupements prévus au Locle, on est en droit d'avoir certaines craintes sur la venue réelle 
d'étudiants du bas du canton.  

A partir de ce constat, qu'entend mettre en œuvre le Conseil d'Etat afin d'éviter les classes de 
dépannage et, surtout, de promouvoir la mobilité à travers le canton, en particulier en direction des 
Montagnes? Aide aux transports? Informations particulières? Autres propositions bienvenues! 

Cosignataires: F. Jeandroz, V. Pantillon, D. Angst, A. Shah, M.-F. Monnier Douard, L. Ducommun, 
D. de la Reussille, D. Ziegler et C. Gehringer.   


